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Les Pays-Bas ne se laissent pas aisoment ins6rer dans le cadre genoral du renforcement du
pouvoir de l'Etat dans le dernier tiers du XVIe siecle. Certes, cette tendance s'y manifestait depuis
pres de deux siecles dejä, mais eile fut fortement contesttee ä cette epoque. Le fonctionnement et la
structure des institutions ecclesiastiques et publiques de tout niveau faisait l'objet de vives
controverses. A la longue, la forme de l'Etat et meme la position du Prince ne pouvaient qu'etre mises
en cause. Comme les objectifs des forces antagonistes touchaient aux fondements des rapports
sociaux, et comme l'opposition au gouvernement 6tait portoe par une mobilisation de larges couches
de la population, on a pu qualifier cet ipisode de reVolution (1).

On sait quel fut le rosultat de cette epreuve : victoire de l'opposition dans le Nord, et du
gouvernement dans le Sud. Pourtant, un Systeme de gouvernement fort et centraliso qui fut le
principal objectif de la lütte, n'a pu prendre racine dans aucun des deux nouveaux «itats. II est donc
eVident qu'on ne peut oclairer les rapports entre gouvernants et gouverne's dans les Pays-Bas qu'ä
travers la lütte reVolufionnaire qui se doroula grosso modo de la petition des "Gueux" et du
mouvement iconoclaste en 1556 jusqu'ä la Treve de Douze Ans en 1609 (2). De plus, un episode
reVolutionnaire offre l'avantage de montrer l'action de toutes les forces sociales, plus ou moins
latentes en porode calme.

Cette analyse offre un intdret certain pour l'etude du developpement de l'Etat. En ne'gligeant les
nombreux cas oü l'Etat ne s'est pas renforco au XVIe siecle, on risque en effet d'en venir ä des
explications tautologiques ou toleOlogiques. Une argumentation sur les facteurs determinants du
processus de renforcement de l'Etat ne pourra que gagner de la vigueur, si on parvient ä demontrer
leur absence ou leur faiblesse, dns les cas oü ce processus fut bloque ou retardo. En outre, il importe
de roexaminer les relations entre la forme de l'Etat et la position d'une rogion dans Feconomie-
monde (3).

En quoi consiste donc le renforcement du pouvoir de l'Etat ? Deux composantes sont ä
distinguer, sans toutefois les soparer : d'une part l'extension du territoire et de l'autre l'augmentation
des moyens pre"lev6s sur les Sujets, ainsi que du contröle exerco sur eux. Les deux directons de
l'action de l'Etat sont intimement lioes : elles supposent igalement l'application ou la menace de
violence physique. Afin de mobiliser ces moyens, l'Etat doit alourdir le poids de la fiscalite, ce qui
rend nocessaire des systemes de coercition de plus en plus elaboros (4). On peut considorer les
relations antagonistes entre Etats comme le primwn movens d'un engrenage tendant toujours ä
l'expansion, mais qui nocessite et ä la fois rend possible une repression croissante des sujets (5).
L'arm£e levie contre un ennemi extarieur sert en effet aussi ä combattre l'opposant interieur. Toute
pr^sence ou meme le passage de troupes sont onöreux pour la population. Comme la nöcessito de
rosister ä un ennemi ou l'opportunito de teile ou teile conqu6te sont plus aisoment acceptis par les
sujets comme motivation d'impöts que le motif roel d'extension de pouvoir, les gouvernements y
trouvent une source toujours renouvelable. Dans cette optique, on comprend que les budgets des Etats
modernes furent si fortement ddsöquilibris par les frais de guerres (6).
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Les gratui$ obiectifs de Γ Etat.

Le double objectif du renforcement de l'Etat se retrouve nettement dans le cas des Pays-Bas

espagnols. Jusqu'en 1543, Charles-Quint s'est appliquo ä conquerir les principautos p6riph6riques

comme Utrecht, Gueldre, Groningue, Overijssel et Tournai. En meme temps, il donna l'ordre de
codification des coutumes dans un but d'uniformite, sous son propre controle. II langa egalement des
tentatives d'instauration d'un Systeme de taxation permanente sur la consommation. Ces initiatives se

heurterent toutefois ä une Opposition tenace de la part des autorite's locales. Le gouvernement se vit
rogulierement contraint de faire en ces matieres des concessions aux assembloes d'otats, afm d'obtenir
leur aide pour subvenir aux besoins pressants de la guerre. La primauto de la politique dynastique
laissait donc aux sujets de Charles-Quint des possibilites de ndgocier le statu quo en politique
interieure. Souvent, les assembloes d'etats parvenaient meme ä se faire octroyer le droit de controle

sur la levie et l'attribution des impöts concedos. Si l'Etat parvint ä renforcer son pouvoir au cours du

regne de Charles-Quint, ce ne fut que dans la mesure oü la politique imperiale ne fixait pas d'autres
besoins imporatifs.

En fait, la politique intorieure des Habsbourg visait ä hornogoniser les sujets dans un territoire

unifi6, et ä doter l'6tat de moyens de ponetration et de coercition suporieurs. Toute une sorie de
mesures tendait ä unifier les Statuts juridiques. La personnalite du droit consstituait un privilege pour
les plus forts et faisait obstacle ä l'intervention de l'Etat. L'initiative de codifier et de "corriger" les

coutumes visait ä une teile homogoneisation. Seulement, le peu de zele domontro par tous les niveaux
des administrations subalternes retardait tellement la procedure, qu'entre 1531 (date de l'arret initial)
et 1579, une vingtaine de coutumes seulement furent promulguees comme loi princiere.

Cette homogene!sation tendait ä eliminer tous les pouvoirs intermodiaires, c'est-ä-dirc toutes

les instances disposant d'une parcelle de la souverainete, sans devoir en rendre compte au
gouvernement. Pour atteindre ce but, les conseils de justice du prince avaient regu l'ordre d'appliquer
autant que possible le droit ocrit, inspire par le droit romain, et de la faire prevaloir sur les coutumes

locales. Ainsi s'otablit graduellement unejurisprudence uniforme, s'imposant auxjuridictions locales.
L'intoret des parties contribuait considerablement ä etendre l'influence des cours de justice princiere.

Le Grand Conseil de Malines doubla le nombre de ses sentences de 1530 ä 1550. L'autre voie pour
r6duire le pouvoir des institutions intermodiaires 6tait plus rüde : la soumission autoritaire, comme
celle, tres demonstrative, infligee ä la ville de Gand en 1540 ; ä l'occasion de l'annexion d'Utrecht et

de Tournai, Charles-Quint revisa ogalement leurs Privileges. Sur le plan des villes, le gouvernement
ne se limita pas ä se r6server une influence propondorante dans le choix des magistrats urbains. II

exclut aussi de la gestion politique les corporations de metiers, qu'il reorganisa. L'aristocratisation

des pouvoirs locaux devait les rendre plus sensibles aux directives de Bruxelles.

Les propositions gouvernementales concernant une taxation permanente de la consommation

emanaient d'une meme logique : reduire les inegalites fiscales par l'aplication d'un seul Systeme dans
I'ensemble du territoire et ä la fois eliminer le pouvoir des assemblees d'etats.

Dans les deux domaines, on ne peut nier que l'action de l'etat visait une plus grande egaliti des
sujets, en reduisant des Privileges anciens des grandes villes, des nobles et du clerge. II y avait lä im
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avantage certain pour (et souvent reconnu par) les habitants des petites villes et du plat-pays, et pour

des bourgeois n'appartenant pas aux cliques diiigeantes locales, ou simplement mis en cause par leurs
juges directs. La grande diversito meme des juridictions et leurs implacables conflits de competences
faisaient ressentir le besoin d'une instance supreme. Seulement, l'Etat avait ses raisons ä lui pour

offrir ses bons Offices : roduire l'dparpillement de la souveraineto, contröler le plus directement le plus
grand nombre possible de sujets, pour qu'ils soutiennent ses grands desseins.

Les mesures tendant ä garantir l'intogrito absolue du territoire se situent dans le meme cadre :
en 1529, Charles-Quint fait renoncer Fran9ois ler ä tous ses droits de souverain sur la Flandre et
l'Artois, en particulier la juridiction du Parlement de Paris. En 1559, la reTorme des dioceses sert le
double but de mieux organiser la charge d'ämes et de faire co'incider les limites ecclosiastiques avec

celles de l'Etat.
Soucis d'homogenisation, d'intogration, d'une plus grande 6quite, de rationalisation : tous ces

aspects avaient une pari de modernisation avantageuse en principe pour la majeure partie des sujets,

qui pouvaient en attendre une plus grande seOurite. L'Etat 6tait en train de se tailler le monopole du
pouvoir, la seule autoritd jouissant du droit d'utiliser la violence, de lever des impöts, d'orienter les
id6es.

Seulement l'Etat se faisait payer pour ses bons Offices, et notamment pour la bureaucratie et les

troupes qui devaient veiller ä I'ex6cution de la volonto du... souverain. Car, en r6duisant les
compotences des assembloes d'otats, le prince se substitua ä la volonto du peuple. Ainsi apparut le

risque d'une perte de contact entre gouvernants.

La ζοάέίέ politique.

La roalisation d'un certain type d'Etat ne dopend pas seulement des objectifs et des moyens des

gouvernants. II est tout aussi important de considorer les forces dont est composoe la socioti (7). La

formation d'un Etat dopend ogalement de donnees geographiques. Dans le cas des Pays-Bas, il faut

constater qu'avant 1430, de multiples unions personnelles s'6taient dejä formoes au cours des siecles,
mais qu'aucune uniti territoriale stable ne semblait s'annoncer. Un hasard dynastique et puis l'emploi

de rase, argent et force ont permis ä Philippe le bon, duc de Bourgogne, de rounir sous sä domination
les blocs territoriaux les plus importants et coheVents, c'est-ä-dire la Flandre, l'Artois, le Brabant, la
Hollande, la Zolande et le Hainaut. A l'exception de multiples enclaves, ces principautes garderent
une certaine autonomie jusqu'ä la fin de l'Ancien Rogime ; leurs institutions s'&aient developpöes

selon des traces difforents. Toute Institution centrale 6tait donc relativement rocente et entraina un
conflit de compotence avec les institutions locales et rogionales. Cette tension fut encore tres nette ä la

fin du XVIe siecle.
Deuxieme constatation d'ordre giographique : il n'y avait pas, dans les Pays-Bas, un noyau

central, nettement plus d6velopp6 que les rögions environnantes, et les dominant de tous les points de
vue. Certes, le comte de Flandre connut les plus anciens deVeloppements et comptait plus d'habitants

que toutes les aulres principautos, mais sans etre en mesure de les contrebalancer dans leur ensemble.
La formation de l'otat ne pouvait donc pas se faire ä partir d'un centre annexant une ρέπρηέπβ
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toujours plus oloignee II sagissait par contre dune union personnelle tendant ä se transformer en
une fedtrdtion detats, peut etre en 6tdt föderal Le pnnce, pour sä part, fut impaüent de roahser un
etdt centrahso inspire par le modele castülan (8) , mais aussi bien les moyens matonels que les
traditons y firent obstacle Lunito n avait en 1580 qu un siecle et derm de tradition, tandis que les
msdtutions terntonales avaient contmue a fonctionner En comparaison avec lAngleterre ou la
France, une monarthie umfiante se manifesta tardivement dans les Pays Bas , on gardait l habitude de
nommer les pnncipautes au plunel

Quant au miheu, la longue hgne cotiere et la densitd du reseau des nvieres facilitdient les
transports de marchandises, mais en meme temps, le bas mveau du sol constituait un Handicap pour
les troupes etrangeres II Importe de noter que les provmces eötieres furent de loin les plus peuploes
La densite fut d ailleurs extremement elevec sur le plan de l Europe deux tiers des trois millions
dhabitants vers 1550 vivaient en Plandre, en Brabant et en Hollande La aussi, un roseau rubain
d une exceptionnelle densito marquait le paysage Anvers, la motropole, atteignait 100 000 habitants
vers 1570 Dans sä proximite immediate, se trouvaient des villes moyennes dont Malmes ä 15 km,
avec 15 ä 20 000 En Flandre, Gand et Bruges etaient en dechn, mais devdienl compter encore
respectivement quelque 50 et 25 000 personnes En Hollande, la moitio de la population vivait dans
les villes en pleine croissance

Ces immenses concentrations d hommes, de tdlents et de nchesses s otaient battus depuis des
siecles pour acquenr un Statut en dehors de l ordre foodal d abord, puis pour dominer d leur tour le
plat pays environnant Elles constituaient des pou voirs avec lesquels les prmces terntonaux avaient du
pdctiser pour obtemr leur soutien contre les grdnds seigneurs et contre les dutres pnnces Grace ä leur
production artisandle diversifioe et de haute valeur, les populations urbames prenaient une large part
dans le revcnu national Leur poids economique se traduisait tradiüonnellement par une grande
autonomie politique, qui leur permettait encore au debut du XVe siecle de mener leur propre politique
exteneure Les grandes villes avaient consütuo spontanoment leurs systemes rcprosentatifs tres
flexibles

Le haut de degre d urbanisation avait introduit dans l agnculture des relations de bail ä ferme
des le milieu du XHIe siecle La bourgeoisie nvahsait avec les seigneurs dans l accumulation de
propnotis foncieres La moindre noblesse s incorpora des lors tres tot dans les Services des prmces
et des admimstrations locales pour y trouver de nouvelles ressources La differenuation sociale avdit
fdit naitre dans les villes des corporations de motiers qui avaient accaparo du XlVe siecle une
participation au pouvoir politique pdrfois substdntiel Le cas extreme fut celui de Gand, ou elles
occuperent 20 des 26 Sieges dochevins entre 1361 et 1540 Essentiellement, les corporations
constituaient des orgamsations protegeant les artisans et disposant d une jundiction speciale Le
Souvenir de cette Situation mspua les roformes de la Repubhque calviniste

Dans les pnncipautes plus periphenques comme le Ildinaut, lArtois, et surtout en Namur,
Luxembourg et Gueldre, les villes jouaient un röle beaucoup plus restremt, et les relations fiodales
sy mamtenaient plus sohdement Les pouvoirs de la terre y dommdient toujours la scene pohtique
I es magistrats uibams se composaient de patnciens de /icille souche Seules quelques villes de taille
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moyenne comme Valenciennes, Tournai ou Arras etaient plus differenciees, mais ä l'echelle des

principautes, eile se trouvaient isolees.

Le rogime Burgondo-Habsbourgeois avait introduit dans les diffforentes principautes oü elles

n'existaient pas les assemblees des Trois Etats. Notamment la Flandre, la Hollande et Namur ne

connaissaientpas cette insitution parce qu'une seule classe - la bourgeoisie en Flandre et en Hollande,

la noblesse au Namurois - tenait le premier plan. Neanmoins, les assemblees d'etats jouaient un role

assez regulier, aussi au plan gonoral des Pays-Bas, ä partir de l 460 environ. D'autres institutions

servaient ä lier la haute noblesse et le haut clerge au prince et ä son gouvernement: il y avait la cour, le

conseil aulique, et ä partir de 1531 le Conseil d'Etat, les hautes fonctions (gouverneur, capitaine

goneYal) et les postes de conseiller dans les diffeVentes cours de justice. A ces exceptions pres, le

prince disposait de bon nombre de benefices ecclosiastiques et pouvait influencer la nomination

d'eVeques et de prolats. Ces micanismes avaient cr66 un Systeme de patronage ou etait integree ä

l'ochelle des Pays-Bas la haute noblesse. Bien que dependante de la faveur du prince, eile constituait

en son ensemble une puissance notable d'unification entre les principautes.

En Brabant, la frequence des difficultes dynastiques a donne lieu ä l'elaboration des 1312

d'une s6rie de conventions entre le duc et les Etats qui formaient un corps constitutionnel de plus en

plus elaboro. La Flandre et le Hollande ne disposaient pas de tels droits ecrits. Ici, les villes avaient

developpo une tradition de lüttes intestines entre partis ou classes sociales. En Flandre surtout, les

grandes villes industrielles s'otaient rovoltees ä maintes reprises contre leur comte. Au cours du XFVe

siecle, les rapports de force furent tels que les comtes n'ont pu restaurer leur pouvoir qu'avec le

soutien du roi de France. Cette tradition survecut surtout ä Gand qui s'etait revoltee contre Charles-
Quint encore en 1537-40, et oü la nostalgie du temps des Artevelde otait encore tres vivante lors de la

R6publique Calviniste. La passi offrait un programme d'action, tendant ä un Systeme de cito-etat ä

l'italienne.

Le conflit d'intfrets.

L'acceldration que connut l'opposition de larges couches de la population contre le

gouvernement ä partir de 1565, ne peut etrre comprise sans tenir compte de ces tendances ä long

terme. En fait, les objectifs de Philippe II ne differaient pas tellement de ceux de son pere, mais

l'implantation de sä politique provoqua bcaucoup plus de rosistances. De plus, les objectifs du

gouvernement furent contradictoires, la prdsentation de sä politique crea de nouveaux problemes, et

les concessions lui firent perdre sä credibilitd.

Premiere contradiction. En 1570, le duc d'Albe, gouverneur des Pays-Bas, decreta des

Ordonnances criminelles, modernisant le droit penal ainsi que le procedure. Les nombreuses

coutumes et usages locaux et rdgionaux, furent remplaces par une loi unique rationnelle et
systematique, suivant explicitement le modele du droit romain. La territorialite devrait diterminer la

compdtence, le privilege d'exemption de confiscation (ne profitant qu'aux possedants) fut suspendu,
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l'arrestation et la torture furent strictement reglees. Toutes ces mesures peuvent etre comprises dans
un souci d'unification, de rationalisation et meme d'equite (9).

Mais les contemporains ne pouvaient alors comprendre l'exception introduite pour les
personnes prevenues pour heresie. L'accusation de lese-majesto permettait de les traiter comme
rebelies sans aucune garantie concernant la procedure. Cette mothode d'inculpation, et la definition
des "faits de conscience" comme une matiere touchant au souverain, choquaient le sentiment de
justice, et allaient ä l'encontre de la politique Justitiare en general.

Le Conseil des Troubles prononca l 073 peines de mort pour lese-majeste", 11 130
bannissements avec confiscation des biens, et pres de 9 000 condamnations par contumace. La nature
de rincrimination, le nombre de cas, la gravite des peines, et la personnalito des condamnds (entre
lesquels Guillaume d'Orange, et les comtes d'Egmont et de Hörne) provoquerent une vive Emotion.
Les assemblees d'dtats et plusieurs membres du Conseil d'Etat avaient exigo du roi et de la
gouvernante Marguerite de Parme que les "Placards" contre l'herosie soient appliques avec plus de

circonspection, mais Philippe II et son entourage s'y osbünerent.

Deuxieme contradiction. L'introduction, en 1571, d'une taxation du dixieme denier peut etre
consideroe comme une tentative d'assainissement des finances publiques et d'une r<5partition plus
e'quitable des impöts parmi les differentes classes sociales. La destination des taxes ochappait toutefois
au contröle des sujets et de leurs representants et on pouvait estimer que les nocessitos de la politique
internationale du roi determineraient l'incidence des impöts et leur emploi. Entre temps, la politique
militaire ruinait constamrnent le trisor. La banqueroute de l'otat en 1575 fut la nogation d'une
politique financiere saine.

Troisieme contradiction. Malgre la tendance rogulatrice du gouvernement et malgre
l'irnportance qu'il attachait au maintien de l'ordre, ses propres troupes furent les principaux fauteurs
de troubles, non seulement pas ses mutineries (les fameuses "furies" ä Malines, ä Alost et ä Anvers),
mais aussi par ses pillages et destructions de villes reduites (comme Zutphen, Naarden et Haarlem, en
1572 et 1573).

La tactique gouvernementale f ut extremement malhabile et provoqua constamrnent de nouvelles
tensions. Sur le plan du röle des hauts personnages, le roi sema le doule et la mefiance, en traitant les
matieres ä part avec certains conseillers, parfois meme sans informer son gouverneur, mais en les
considirant comme responsables en bloc. Pourtant, il laissait souvent planer le doute, sans prendre
Position, meme dans des situations explosives. La volonte explicite du roi de regner comme un
autocrate, docidant personnellement de tout, n'aggrava pas seulernent sä täche, mais la rendit
pratiquement impossible. La distance entre Madrid et les Pays-Bas coütait un temps pricieux les
docisions royales ne pouvaient plus etre synchronisees avec Involution rapide des 6venements. Le cas
extreme fut celui des longs mois d'incertitude regnant dans les Pays-Bas entre avril 1566 et octobre
1567, quant ä la mod6ration de la ropression des "heresies". La gouvernante avait fait une petite
concession, qui fut largement interpretoe ; en juillet 1567, le roi signa meme personnellement une
lettre autorisant la Suspension des poursuites (10). La repression par le Conseil des Troubles,
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instauree en seeptembre 1567, fut d'autant plus durement ressentie et jugee intolerable. La
discontinuite et la lenteur des decisions se manifesteren! d'ailleurs aussi en d'autres domaines : la

decision d'envoyer le duc d'Albe avec 10 000 soldats espagnols fut prise en novembre 1566, trois
mois apres les graves desordres du mouvement inconoclaste. L'armee ne put partir qu'en avril 1567,
juste au moment ou Philippe II re9ut le message de la gouvernante que le calme etait retabli et que
l'envoi de troupes ne pourrait que provoquer de nouvelles difficultes. En aoüt, juste apres leur
arrivee, ces troupes occuperent les grandes villes flamandes et brabanconnes.

Discontinuite aussi sur le plan des gouverneurs : le duc d'Albe fut ocarte en fait depuis 1'έΐέ

1572 ; son successeur Requesens n'arriva qu'en novembre 1573. Pendant ce temps, le prince

d'Orange put prendre la direclion de la rovolte en Hollande. Apres la mort inopinee de Requesens en

mars 1576, il fallut encore plus de quatorze mois avant que don Juan fut inauguro ä Bruxelles.
Pendant ce temps, les Etats gen6raux et les etats provinciaux avaient eu largement le temps d'usurper
le pouvoir, de lever une arm6e et de suspendre la persecution des protestants.

Discontinuit6 enfm sur le plan militaire, oü les actions durent etre arretoes par manque d'argent
en 1573, ce qui mena aux mutineries, qui susciterent ä leur tour Findignation ge"nerale de la

population. Les onormes frais de la "guerre des Flandres", qui absorbait plus de la moitie du budget ä
Total espagnol (11), semblent donc largement contreproductifs avant l'arrivee d'Alexandre Farnese en

1578, malgre des effectifs portes ä 86 000 hommes en 1574.
Nouvelles erreurs tactiques, ä l'heure des concessions. Beaucoup ne furent pas nigligeables :

retrait du cardinal de Granvelle, suspect ä tous les grands des Pays-Bas, revocation de l'institution
d'inquisitions diocosaines, abolition du lOe denier, dinonciation de la politique dure du duc d'Albe.

Aucune de ces concessions ne tourna ä l'avantage du gouvernement mais elles reconforterent
l'opposition. Mais le fait, peut-etre le plus important en ce contexte, demeure son absence continue,

malgro des conseils rep6tes ä se rendre aux Pays-Bas, ce qui n'aida pas ä lui procurer quelque
Sympathie.

On ne saurait pourtant rdduire ä des erreurs tactiques la faiblesse de l'Espagne aux Pays-Bas.
En premier lieu, essentielle reste la constatation que l'empire espagnol ne pouvait pas mener ä la fois
la guerre des Flandres et celle contre le Turc : le rythme de celle-ci determinait les interventions dans
celle-lä. En second lieu les tentatives d'introduire le modele de l'Etat espagnol lesait profondoment les

intdrets des differentes elites, c!6ricales, nobles ou bourgeoises, en minant leurs Privileges et en
invalidant leur position materielle et leur prestige. En alienant ces elites, l'Etat devint plus vulnerable
aux insurrections. Enfm et surtout l'instauration d'une autocratie quasi thdocratique contrecarrait les
tendances profundes de la societe neerlandaise, habituee ä un pluralisme politique, et tolerante pour
des raisons economiques. En fait, l'etroite union entre l'Etat et l'Eglise catholique est ä la base de la

Polarisation politico-religieuse.
Notons que les "Republiques calvinistes" instaure'es ä Gand, ä Bruxelles et ä Anvers depuis

1577, et plus tard dans bon nombre d'autres villes, s'inspiraient, quant ä leurs modeles
institutionnels, des traditions des revoltes des XlVe-XVe siecles, sans innover sur ce point. Les Etats
provinciaux et rogionaux s'accordaient bien avec la tendance ä l'autonomie des villes, roactionnaire si
Γόη veut, contre la politique gouvernementale. Le modele institutionnel de la revolte ötait celui des
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ambinons autonomistes des grandes viiles des XVIe et XVe siecles, s'accommodant avec un systfeme

feWratif au niveau des Etats Les centames de pamphlets impnmos pour logitimer la Rovolte, insistent

surtout sur le fait que le gouvernement espagnol a viole systomatiquement les pnvileges du pays. Les

assemblees d'otats se considoraient comme les garants de ces dioits fondamentaux et en donvaient la

compotence de prendre des initiatives pour faire cesser les infraetions, et, le cas ochoant, de choisir un

autre pnnce au heu de celui qui e"tait döthu, pour avoir rompu son contrat avec les sujets,

Les Etats gdnoraux, en tontmuant dans leur tradmon instnutionnelle, se trouvaient 101 tres

proches de la position des conf6d€r6s amencams en 1789 On ne peut donc pas disqualifier leur

modele otatique tomme rdactionnaire, d'autant plus qu'il s'harmomsa merveilleusement avec la

Position de centre de l'6conomie-monde que furent les Provinces-Unies au XVIIe siecle Ixs Etats

absolutstes iurent incompatibles avec une teile position, par la priori ιέ accordde ä la pohtique de

puissance, lesant systematiquement les mterets oconomiques (12) Nous soutenons une these opposoe

sur ce point les activitis capitahstes sont par leur essence meme inter- et transnationales, ivitant les

Etats ä appareil lourd qui entravent leurs operations Par contre, la hberto nocessaire au capitahsme ne

put etre offene que par des villes mdipendantes, comrne celles de l'Emprre, par des citos-etats comme

en Italic et par des Etats d'appareil löger, imprognos en fait par les orgamsations pubhques et pnvees

bourgeoises Le Portugal et les Provinces-Unies sont des exemples de cette troisieme possibihto En

tant qu'Etats, ces unites euient trop peütes pour developper une pohtique territoriale contraire aux

mt£rets de leur classe dmgeante Ces Etats "legers" ou petits ne pouvaient donc pas otendre

l autonomie de leur appareil vis-ä-vis des classes sociales, comrne c'etait le cas des grands Etats

Amsi, la bourgeoisie y pouvait servir ses int&ets de maniere optimale, aussi longtetnps qu'elle

figurait comme centre de dotision d'une oconomie-monde

Dans les Pays-Bas septentnonaux, les "Institutions" ont vamcu le pouvoir, qui se montra

inefficace une sene de lacteurs la distance entre le centre de docision et le terrain, ia mulupliute et le

poids ecrasant des objectifs de rijtat, la vigueur de 1'affrontement des pouvoirs intermidiaires, les

contradictions de sä pohtique, les erreurs tactiques r6p6t6es, les effets contre-productiis des mesures

fiscales et de Ja ropiession mihtaire, qui umfiaient l'opposition Voila les principales causes de la perte

pour l'Espdgne d'une grande partie du terntoire Meine dans les pdities mondionales, les institutions

repräsentatives contmuerent a exercer une miluence rdelle sur le pldn provmcial L'Espdgne de

Philippe II avait largemem depasse ses moyens, et a peidu

W P Blockrruns
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